
1/33 
16/09/2020 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, Monsieur le Préfet, s’il vous plait, prenez le temps de lire en 
détail les arguments des habitants qui vous demandent de ne pas autoriser l’installation de cette 
carrière qui sera trop proche des habitations.  

La Chapelle Onzerain est située à moins de 2 km de la future carrière de 68 ha. Ce n’est d’ailleurs pas 
le seul village/hameau dans un rayon de 250m à 4 km.   

J’attire votre attention sur le fait que nous subissons déjà des nuisances et dégradations causées par 
les poids lourds, sans pour autant obtenir de compensation ou de fonds de réparations (fissures dans 
les maisons des habitants, routes abimées non dimensionnées pour la circulation d’autant de poids 
lourds, rues des villages abimées et trop étroites pour les camions, virages dangereux dans notre 
village, sans compensation financière pour réparer). La sécurité des habitants (et des enfants) n’est 
pas garantie en raison de la vitesse des camions et de leur taille. Les maisons subiront une décôte 
(qui souhaiterait s’installer à proximité si proche d’une carrière et subir autant de nuisances ?).  

Voici une liste d’éléments qui expliquent pourquoi je suis absolument contre ce projet, basé sur des 
sources d’informations variées et fiables, et des inquiétudes qui en découlent (au travers des 
questions) :   

Quelques sources d’informations en ANNEXE (en fin de courrier) :  

- Les grands principes de l’enquête publique :  
- https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/ 

       https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-32831-CGDD.pdf 

- Voici un document pour justifier les affirmations qui seront exposées plus loin :   

http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-53246-FR.pdf 

- Une bibliographie riche en informations sur le sujet, et citée tout au long du courrier.    
- Je m’appuie également sur notre vécu au quotidien (passages de camions) et sur les 

témoignages de personnes qui connaissent bien ce secteur d’activité des carrières, en 
particulier un transporteur professionnel depuis de nombreuses années qui nous a alertés 
sur les risques environnementaux, sanitaires et les conséquences pour notre sécurité, et sur 
les habitants à proximité de carrières en exploitation. 

- L’observation d’autres carrières de calcaires, en activité.    
- Voir les annexes en fin de document.  

Je vous demande également d’autoriser que l’enquête publique soit prolongée de 15 jours. (cf 
plus loin)    

 

Découlant de ces différentes sources, et de l’étude d’impact, voici les arguments qui expliquent 
pourquoi je (pas seulement moi, mais toute personne habitant aussi près d’une carrière) suis contre 
ce projet de carrière. Il subsiste de nombreuses questions qui méritent des réponses précises.  

J’estime également qu’il serait nécessaire de prolonger le délai pour l’enquête publique (pour les 
raisons évoquées plus loin), et aussi d’engager des études d’impacts complémentaires sur différents 
points.   

- La communication sur le projet : j’ai pris connaissance de son existence le 20 aout 2020 
seulement (par un courrier dans la boite aux lettres, résumé de l’enquête publique).  

https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-32831-CGDD.pdf
http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-53246-FR.pdf
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o  Monsieur le Commissaire Enquêteur nous a informés que le projet date de 2015 et 
qu’il aurait été refusé à 2 reprises mais La Chapelle Onzerain qui est à proximité du 
projet n’a jamais été informée. Or si l’on se réfère aux grands principes évoqués par 
la modernisation du déroulement de l’enquête publique de 2016, il aurait été 
opportun de réaliser une enquête préalable pour discuter de l’opportunité du projet 
avec toutes les communes des alentours ce qui n’a pas été fait. (cf  en ANNEXE 
l’extrait de https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/) 

 

o C’est un signe de manque de transparence autour de ce projet depuis ces 5 ans : 
nous avons été mis devant le fait accompli le 20 août par un courrier dans la boite 
aux lettres. Il est donc naturel d’avoir des doutes. Pourquoi avoir « caché » ce projet 
pendant 5 ans ?  

o Nous avons appris que des personnes, au courant du projet, l’ont refusé à 2 reprises 
depuis 2015 :  
 Qui a refusé le projet ? Quelles raisons ont été évoquées ? Où peut-on les 

consulter ?  
 Qu’est ce qui a motivé ce changement d’avis ?  

o Le projet semble avoir été finalement été accepté car il est visible/déclaré en avril 
2020 sur le site mrae.developpement-durable.gouv.fr : quand ? par qui ? quelles 
motivations sont évoquées pour accepter finalement ce projet ?  

o Pourquoi le passage du dossier en avril 2020 a-t-il eu lieu en pleine période de 
confinement COVID19 entrainant un problème de communication sur le sujet ? 
l’enquête publique a été diffusée le 20 aout pendant la période des congés. Qu’est-
ce qui motive cette précipitation à faire aboutir le projet dans les conditions telles 
que présentées ?  

o Sauf erreur, aucune publication n’a été faite dans le journal.  
https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/) 

o Compte tenu du contexte COVID19, il est plus difficile pour les personnes de se 
rencontrer pour s’informer ou d’échanger sur un tel projet avec impact : il serait 
opportun d’en tenir compte et d’allonger la période de l’enquête publique pour 
laisser le temps aux habitants de s’informer correctement. Par exemple, les séances 

https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/
https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/
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d’informations avec Monsieur le Commissaire Enquêteur n’ont duré que 30 à 45 
minutes par groupe de personnes sur une même demi-journée, aussi il n’a pas été 
possible de connaitre les questions et remarques des personnes des autres sessions. 
Ces sessions de l’enquête publique n’ont donc pas pu remplir complètement leur 
rôle : une prolongation de l’enquête publique serait souhaitable, pour tenir compte 
du contexte où l’on demande aux gens d’éviter les regroupements ou 
rassemblement (cela ne facilite pas la mobilisation contre le projet, ce qui justifie  
un allongement de la période d’enquête publique).   

 

- Comme le montre le plan, la carrière se situera à proximité de nombreuses habitations 
(villages et hameaux) : Des citadins sont venus chercher le calme et la tranquillité à la 
campagne et se retrouveront bientôt touchés par des nuisances imprévues initialement et 
une forte pollution nuisible à leur santé. D’autres personnes habitent ces villages depuis 
plusieurs générations. Et ces habitants ont parfois investi pour rénover leurs maisons.  

o C’est inacceptable d’ouvrir ce type de carrières aussi proche des habitations ? Il ya 
certainement d’autres secteurs plus éloignés des habitations qu’il faudrait privilégier.  

o La première réflexion naturelle démontre bien que la rentabilité du projet prime sur 
le bien-être des habitants.  

o Les villages et hameaux, pour continuer à vivre, doivent pouvoir rester attractifs. Qui 
aura envie de venir s’y installer maintenant ? Est-ce que la Région et le Département 
ont le souci de l’avenir de ces zones ?   

 

- Ce projet va sacrifier encore 65 ha sur de bonnes terres agricoles. Pourtant, depuis quelques 
mois seulement, on commence s’inquiéter de la disparition des terres agricoles : des 
centaines d’ha à la fois sont grignotées par des zones ou des centres commerciaux, des 
entrepôts. Dans certains secteurs, ce sont des terrains de bonnes terres agricoles qui sont 
définitivement sacrifiés pour la nature et ses habitants, dont la faune et a flore). C’est le cas 
à Artenay, à Chateaudun ….et aussi dans les petites villes. Esthétiquement, c’est horrible ! Il 
est encore temps d’arrêter cela.  

 

- Les nuisances sont nombreuses et il faudra supporter leurs conséquences au 
quotidien pendant 30 ans, nous et nos successeurs / nos enfants :  

o Tirs de mines : nuisances liés aux bruits et aux vibrations.   
 Etude d’impact page 192 :  
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 Pouvez-vous indiquer la fréquence des tirs de mines, au début d’exploitation 
d’un secteur, et en rythme « normal ».   

 A la Chapelle Onzerain, actuellement nous pouvons entendre les tirs de 
mines d’une carrière située à 3 km quand le vent est favorable au Nord. Les 
nuisances seront donc encore plus régulières avec cette carrière quelle que 
soit la direction du vent.    

 Expliquez-nous exactement ce qui se passe dans le cas normal et dans le pire 
des cas ? Quel est le % de tirs ratés ?   

 Le carrier at-il une assurance contre les conséquences des tirs ratés ou mal 
maitrisés ?  

 Seront-ils annoncés à la population ? quelles seront les communes ou 
hameaux qui seront prévenus ? combien de temps à l’avance ? comment (via 
la mairie ? autre ?) ? 

 En cas de tirs mal maitrisés, jusqu’où des roches ou poussières ou débris 
pourront-ils être dispersés ? Qui assumera le coût des réparations ? Quelle 
procédure pourra être engagée par les habitants ?    

 Ces tirs entraineront des impacts : fissures, dans la roche et sur le bâtit 
alentours (et jusqu’où ?) ? au niveau sol, sur la nappe phréatique, sur les 
châteaux d’eau à proximité. Avez-vous tenu compte de cela ? Une étude 
existe-t-elle ?  

 Où peut-on trouver une expertise sur les décibels produits par ces tirs pour 
les comparer aux avions (ceux de la base aérienne de Bricy qui survolent de 
temps en temps les villages ou par comparaison ceux qui habitent à 
proximité d’un aéroport ? ou les tirs de fusil en période de chasse).    

 

o Le bruit permanent du concassage des pierres dans la carrière sera  insupportable 
pour les habitants et les villages proches :  



5/33 
16/09/2020 

https://www.ouest-france.fr/bretagne/lannion-22300/la-clarte-aux-carrieres-les-
riverains-revent-de-silence-1830965 

Extrait de l’article = témoignage d’un riverain :  

 

o Camions :  
 On annonce jusqu’à 200 camions par jour (cela représente 1 camion toutes 

les 4 minutes), en rythme moyen. Bien sûr cela signifie beaucoup plus en cas 
de demande forte pour des chantiers, et donc aussi encore plus de pollution 
de moteurs diesel :  

• Précisez-nous si ce chiffre de 200 concerne seulement les camions de 
graviers à destination des chantiers ?   

• Ce chiffre tient-il compte des camions d’évacuation des déchets ? 
combien en plus ? à quelle fréquence ? quels déchets ? quelle sera 
leur destination ? 

• Ce chiffre tient-il compte des camions qui vont remblayer la 
carrière ? combien en plus ? à quelle fréquence ? quels matériaux 
seront autorisés et non autorisés ? quelle sera leur itinéraire ? 
comment vous assurez-vous que des matériaux non autorisés 
(amiante ….) ne seront pas enfouis ?   

 Comme déjà dit plus haut, depuis l’essor du GPS, La chapelle Onzerain subit 
déjà le passage d’un grand nombre de camions de fret qui passent dans le 
village alors que cet axe routier n’est pas du tout adapté. On en a dénombré 
117 la journée 14 septembre 2020 (auxquels s’ajouteraient 4 camions 
supplémentaires par minute !) : Ils transitent par le village sur leur trajet de 
Châteaudun à Artenay. Cette route n’est pas prévue pour que des camions 
se croisent, la route dans le village est étroite et surtout il y a 2 virages 
serrés. Ces camions circulent très vite ! Les conséquences sont multiples : 

https://www.ouest-france.fr/bretagne/lannion-22300/la-clarte-aux-carrieres-les-riverains-revent-de-silence-1830965
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lannion-22300/la-clarte-aux-carrieres-les-riverains-revent-de-silence-1830965
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danger pour les enfants qui jouent dans le village, bruits permanents, 
fissures avérées et visibles sur les murs des maisons qui longent la route. 
Tout cela est vérifiable et véridique : tous les habitants peuvent en 
témoigner. Et nous anticipons que les camions liés à la carrière se 
comporteront de la même façon. 

• Ces faits sont bien réels, nos craintes sont justifiées.          
• Que ferez-vous pour empêcher les camions transportant des gravats 

vers la carrière et en sortie de la carrière de passer par La Chapelle 
Onzerain ? Comment ferez-vous pour faire respecter un autre 
itinéraire ?    

• Quelles sont les routes qui seront empruntées ou susceptibles d’être 
empruntées par tous ces camions ?   

• Qui financera les réparations des fissures sur les maisons ? pourra-t-
on se retourner vers l’assurance du carrier ? Comment si oui, ? 
Pourquoi si non ?   

• L’Etude d’impact page 75 indique des comptages routiers en 2010 : il 
faudrait les réactualiser car le nombre de véhicules journalier 
dépasse ce chiffre, et il faudrait mentionner que la route dans le 
village est dangereuse pour les habitants et les maisons en cas de 
croisement de camions.  

  

• Et page 77 : il aurait fallu citer les camions qui passent par la D136 et 
qui sont très nombreux, or il n’en est fait aucune mention.   

 

o Poussières de silice : ce sujet n’est pas du tout évoqué dans le projet, comme s’il 
n’était pas important. Or c’est un point essentiel car les carriers exploitants savent 
très bien qu’elles sont extrêmement dangereuses :  
 A court terme et au quotidien des poussières seront dispersées par le vent 

partout aux alentours et déposées dans les champs, dans les jardins, dans les 
piscines, sur le linge qui sèche dehors, dans les habitations. La Chapelle 
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Onzerain subira ces poussières à chaque fois que le vent viendra de l’ouest, 
c’est-à-dire la plupart du temps. Pour éviter cela, il faudrait que le carrier 
pulvérise de l’eau pour empêcher la dispersion des poussières. Les 
professionnels qui travaillent dans les carrières nous ont confirmé que ce 
n’est malheureusement pas le cas pour des raisons économiques et de 
temps.  

• Qu’a prévu l’exploitant pour empêcher cela ?  
• Comment peut-il nous assurer que la pulvérisation d’eau sera faite 

dans les règles de l’art pendant les 30 ans pour éviter la dispersion 
des poussières causant des nuisances ?  

• Quels recours avons-nous si ces précautions ne sont pas 
systématiquement respectées ?       

• Si de l’eau est utilisée dans les règles de l’art et en grosse quantité ar 
le carrier, comment expliquer aux agriculteurs qu’eux soient limités 
en quantité pour leurs arrosages.    

 Nous savons aussi, car nous le voyons régulièrement sur les routes, que les 
camions transportant les pierres ne sont pas toujours bâchés (alors qu’ils le 
devraient) ce qui entraine des dispersions de poussières derrière eux, sur les 
voitures qui roulent derrière, et donc aussi dans les villages traversés.  

• Qu’a prévu l’exploitant pour empêcher cela ?  
• Comment peut-il nous assurer que le bâchage sera respecté pendant 

les 30 ans ?  
• Quels recours avons-nous si ces précautions ne sont pas 

systématiquement respectées ?       
 À long terme, c’est la santé des gens qui est en risque car il est reconnu par 

de nombreuses études un risque élevé de silicose (un cancer au moins aussi 
important que l’a été l’amiante), ou d’autres inflammations chroniques sur 
les personnes. Pourquoi ne pas l’évoquer ? Nous savons que cette poussière 
est très dangereuse car les carriers exploitants sur le site et dans les camions 
portent tous des masques à cartouche. 

• Des études nombreuses en témoignent : celle de l’INRS par 
exemple montre qu’il faut nous inquiéter !  

 http://www.inrs.fr/risques/silice-cristalline/ce-qu-il-faut-retenir.html 

 https://www.cancer-environnement.fr/400-Silice.ce.aspx 

• Etude d’impact de la carrière  

page 183 :  

http://www.inrs.fr/risques/silice-cristalline/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.cancer-environnement.fr/400-Silice.ce.aspx
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• Etude d’impact page 193 :   
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La conclusion ne me parait pas être en corrélation avec les résultats 
des études. Qu’entendez-vous par « maitrisé » ?    

 Les habitants autour ne devraient-ils pas se protéger eux aussi ? Que disent 
les études ? D’après l’étude d’impact page 79,  
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-  
-  

En tant que citoyen, il suffit de se rendre près d’une autre carrière pour voir 
la quantité de poussières générée et leurs dispersions, y compris derrière les 
camions non bâchés.      

 Cette poussière va aussi de déposer sur les cultures, les jardins, les terres 
agricoles et polluer celle-ci. Pouvez-vous, étude à l’appui, expliquer les 
conséquences à court terme (CT) et surtout à long terme (LT) de l’ingestion 
alimentaire de ces poussières via les fruits, légumes, productions agricoles ? 
quels sont les impacts de ces dépôts sur les terres agricoles à LT ? faudrait-il 
laver tous les produits pour enlever la couche de silice polluante ?      

 Alors que les gens apprécient d’être dehors quand le temps le permet, nous 
avons pu lire dans des études que les poussières seront encore plus denses 
et régulières en été, pour plusieurs raisons : journées plus longues pour 
l’exploitation, demande supérieure des travaux publics, conditions de 
dissémination des poussières plus favorables (temps sec, fenêtres des engins 
ouvertes) : dans ces conditions, avez-vous des solutions acceptables pour 
que les gens conservent une bonne qualité de vie et profitent de leurs 
extérieurs ?      

 Dans un objectif de prévention de la population, nous demandons que des 
analyses de l’air soient régulièrement faites pour surveiller les émissions 
de silice cristalline dans le cadre de la réglementation ICPE applicable aux 
carrières, notamment vis-à-vis de l’exposition des riverains, et que les 
données issues de cette surveillance soient centralisées et accessibles 
(comme pour l’eau), à la charge de l’exploitant. 

• Des analyses existent-elles sur d’autres carrières ? pouvez-vous 
nous les montrer. 

 Aucune forêt ou bois n’existe entre la carrière et les villages alentours pour 
protéger des poussières, pourquoi déboiser le seul petit bois du secteur ? 
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 Voici un extrait d’un article : 
https://www.ladepeche.fr/article/2018/11/15/2906670-la-poussiere-de-la-
carriere-empeche-les-riverains-de-vivre.html :  

 

 Quelles mesures seront prises dans la carrière pour éviter l’émission de 
poussières (confinement des installations, lesquelles ? dépoussiérage ? 
comment ? abattage des poussières ? ) : Merci de toutes les décrire.  

Ce document http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-
poussiere-carrieres.pdf  

(pages 54 à 59) cite les précautions à prendre.  

  

o Le drainage acide et ses conséquences :  
 Sera-t-il pratiqué et comment ?  
 Dans quel but ?  
 Que disent les études d’impacts si elles ont été faites ?  

 

- Ces nuisances risquent de durer plus de 30 ans : on peut trouver facilement sur internet de 
nombreux cas de carrières dont la durée d’exploitation a été prolongée.  

 

- Le carrier exploitant a-t-il une assurance d’exploitation ? quels risques et défauts 
d’exploitation couvrent-elle ?  

 

- Comment peut-on évaluer la dévalorisation des habitations ? des exploitations agricoles ? 
Comment des agriculteurs pourraient-ils envisager une conversion en bio avec les 
poussières de silice toxiques ?        
 
 

- Il s’agit juste d’une remarque mais la voici : dans l’enquête d’impact, la faune et sa diversité 
semblent avoir bien plus d’importance que les populations :  

o le nombre de pages qui leur est consacré est plus élevé, celui aux populations 1 
page :  (cf plan de l’étude d’impact page 3) : 

https://www.ladepeche.fr/article/2018/11/15/2906670-la-poussiere-de-la-carriere-empeche-les-riverains-de-vivre.html
https://www.ladepeche.fr/article/2018/11/15/2906670-la-poussiere-de-la-carriere-empeche-les-riverains-de-vivre.html
http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf
http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf


12/33 
16/09/2020 

  

 

La faune aurait-elle plus de valeur écologique que les habitants ?       

o L’étude d’impact sur les habitants (page 69) considère qu’il est moyen à faible alors 
qu’il y a tout de même de nombreux hameaux et villages à proximité : en général, les 
carrières s’installent plus loin des habitations (comme les carrières des environs). 
Pourquoi ne pas ouvrir une carrière loin des habitations ?   

   

-  
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- Nous savons que les règles et précautions signalées dans les projets sont contraignantes 

pour les exploitants carriers et que celles-ci ne seront pas respectées à la lettre. C’est un fait 
et non une supposition : dans ces conditions, les habitants subiront ces nuisances pendant 
30 ans :  

o C’est donc les enfants de ces habitants qui hériteront des nuisances laissées par leurs 
prédécesseurs ! quels arguments apportez-vous pour nous faire accepter cela ?  

o Quelles précautions seront prises au niveau des routes ? des bruits ? des 
poussières ?   Qui va contrôler que les conditions d’exploitations mentionnées dans 
le projet seront bien respectées ? Qui saura vérifier si ce n’est pas le cas ? à quelle 
fréquence ? à la demande et aux frais de qui ?  

o Quels sont les recours des habitants et auprès de qui ? dans quelles conditions peut 
–on espérer des dédommagements pour les habitants ? qui bénéficie de 
dédommagements dans ce projet et pour quels motifs ?   

o Quelles garanties avons-nous pour que les réparations des routes et chaussées 
soient à la charge de la carrière ?  

 

- Y a-t-il eu des études du BRGM sur ce projet de carrière ? si non pourquoi ne pas les avoir 
consultés ?  

o Pour rechercher la proportion de quartz et de silice dans la roche ? La poussière de 
silice étant cancérigène, ce type d’étude d’impact devrait être un pré-requis pour 
informer les habitants au préalable.  

http://www.inrs.fr/risques/silice-cristalline/ce-qu-il-faut-retenir.html 

o Pour évaluer l’impact des fissures et du tassement de terrain et sur les 
constructions ? en effet, sur la commune de Gidy (Loiret), nous avons tous en 
mémoire les photos des immenses trous dans le sol de certaines maisons ou terrains 
causés par les pluies diluviennes et surtout par les terrassements et actions autour 
de l’autoroute. On ne peut s’empêcher d’imaginer de telles conséquences liées à la 
carrière et à son remblaiement. Si vous n’êtes pas d’accord, comment pouvez-vous le 
garantir ? quelle assurance existe pour couvrir les communes sur les éventuelles 
inondations ou trous dans les terrains ? des études indépendantes ont-elles été 
menées et sinon pourquoi ?       

o Que dit l’étude d’impact (page 31) : « aquifère : sensibilité forte : l’aquifère 
concerné est celui des calcaires de Pithiviers. Il est libre, très convoité, et les calcaires 
y sont fracturés, rendant la masse d’eau sensible aux pollutions ». 

o Que dit l’étude d’impact (page 25) : « stabilité des terrains : sensibilité forte : les 
terrains du projet sont moyennement stables et présentent une sensibilité forte liée 
à la présence du réseau karstique en place dans les calcaires de Beauce ». 

o Que dit l’étude d’impact (page 58) : « les relevés des précipitations et des 
températures …. Données de la météorologie nationale pour la période 1971-
2000 » c’est-à-dire il y a plus de 20 ans. Or nous avons tous constaté que depuis une 
dizaine d’année la région subit des périodes de sécheresse avec de longues 
périodes sans pluie l’été. Cela s’aggrave chaque année, ce qui n’était pas le cas 
avant. Les références utilisées pour cet impact ne donc sont plus d’actualité. Et 
donc la conclusion de l’étude d’impact (page 58) n’est plus valable « pluviométrie : 
sensibilité faible : en résumé le secteur du projet est asrosé toute l’année, limitant 

http://www.inrs.fr/risques/silice-cristalline/ce-qu-il-faut-retenir.html


14/33 
16/09/2020 

ainsi les risques de sécheresse …. ». Même remarque pour la figure 25 valable avant 
2000 :  

  

 

 

o Y-a-t-il eu des études d’impacts liés aux cavités souterraines très nombreuses en 
Beauce, ces cavités ne sont pas toutes recensées et les anciens savent qu’il en 
existe beaucoup. A cause des vibrations répétées sur 30 ans et autres effets liés à 
la carrière, les cavités peuvent s’effondrer sous les champs mais aussi sous les 
villages et sous les maisons (ex : souterrain sous l’église de Villamblain, non 
répertorié), de tuer des personnes, sans compter les pertes financières, les 
dégats traumatologiques….  

Il serait nécessaire de réaliser une étude d’impact poussée et un inventaire des 
cavités/tunnels pour s’assurer que les habitations ne sont pas « en danger » et 
les habitants non plus : La plupart des maisons ont été construites en pierre 
avant 1900, et sont sans fondations, certaines ont même des caves sous leurs 
maisons. Il faudrait s’assurer que les nombreuses vibrations répétitives pendant 
30 ans, ne vont pas endommager ces maisons. Cette demande d’étude pour le 
garantir est tout à fait légitime puisque le secteur sera fortement touché 
pendant 30 ans.  

Lorsque l’on construit un pont ou autre ouvrage, on procède à des tests de 
résistance sur des maquettes pour s’assurer qu’il résistera à des contraintes 
(vents, séismes …) maximales.  

Dans notre cas, je demande à ce que des études soient réalisées pour vérifier 
cela sur plusieurs types de constructions (les moins solides présentes sur le 
secteur, ou les plus proches …).   

L’objectif serait d’évaluer la stabilité de différents types de maisons soumises à 
des vibrations sonores, souterraines, répétées sur 30 ans.   
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Quels sont les éléments d’un diagnostic ? on y parle de carrières souterraines, 
mais on peut le transposer aux maisons, aux cavités souterraines/souterrains …. 
https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/Gui
deTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf 

  page 43  

  

 

Je demande également que le carrier s’engage dès maintenant à consolider les 
maisons comme il se devrait (avant la mise en exploitation) en prévision des 
risques, et à supporter les coûts des réparations en cas de fissures ou d’autres 
types de dégâts pendant 30 ans (sans que le propriétaire ait à prouver l’origine 
de ces dégâts, car comment pourrait-il le faire ?), ou à faire établir par huissier et 
à ses frais avant le début de mise en exploitation, un état des lieux des 
habitations à 3km autour de la carrière (toute dégradation sera supportée 
financièrement par le carrier). Les engagements du carrier devront être votées 
avant le début d’exploitation de la carrière, par les habitants concernés, après 
leur avoir fourni une information claire.        

https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/Gui
deTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf page 49 

 

https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf
https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf
https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf
https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf
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o A l’appui, comme le montrent bien les cartes incomplètes ci-dessous, ces cavités 
sont déjà nombreuses dans le secteur de la carrière : 
https://www.georisques.gouv.fr/ 

On voit bien sur les cartes ci-dessous que la zone prévue pour la carrière, 
comporte des cavités souterraines répertoriées ainsi que tout autour.  

 

https://www.georisques.gouv.fr/
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o Certaines années, des inondations se sont produites dans notre secteur qui n’est 
en principe pas dans une zone à risque : et pourtant, avec la carrière, comment 
pouvez-vous garantir que les phénomènes ne se reproduiront pas plus 
souvent puisque les sols et les nappes vont subir des vibrations et des 
tassements et qu’on ne peut pas prévoir les effets à moyen et long terme ?    
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o D’autres sources d’information appuient les risques de ces cavités et anciennes 
carrières :  

https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/Gui
deTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf 

On peut lire page 21 que les souterrains sont nombreux partout en France. Nous 
savons qu’il y en a dans tous les villages, et même qui relient certains villages (ils ne 
sont pas répertoriés). Il y en a à La Chapelle Onzerain.   

 

Les facteurs externes de risques sont cités pages 25 à 28 :   

https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf
https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-DIAGCAR.pdf
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Page 41 :  

 

 

o Cette étude du BRGM http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-54921-FR.pdf est 
également enrichissante : les risques sont avérés :  

Page 27 : facteurs d’instabilité d’une cavité  

 

Page 28 : facteur de déclenchement 

http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-54921-FR.pdf
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Page 29 : la loi 2003   

 

Page 30 -31 : projet de prévention des risques  
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Page 33 : proposition de mesures préventives  

 

 

Page 43 : faire l’inventaire    
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o En matière d’inventaire voici ce que dit la Loi 2003 :  
https://www.brgm.fr/sites/default/files/enjeux_des_geosciences_cavites.pdf 

Page 3 :  

 

Page 4 ; toutes les cavités ne sont pas connues :  

https://www.brgm.fr/sites/default/files/enjeux_des_geosciences_cavites.pdf
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Page 6 : anticiper : 
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- Y a-t-il eu des forages préalables pour étudier la composition du gisement : que dit le 
rapport et est –il public ?   

 

- La Chapelle Onzerain subit déjà régulièrement des microcoupures d’électricité et parfois des 
coupures d’eau (problèmes avec le château d’eau) :  

o comment pouvez-vous garantir que les tirs de mines et les poussières ne vont pas 
aggraver la situation, d’autant que le château d’eau est très très proche de la carrière 
?   

o quels sont les impacts sur les forages en général, celui du château d’eau et des autres 
forages d’arrosage des agriculteurs ?  

o Compte tenu de sa proximité, une étude d’impact sur le château d’eau a-t-elle été 
faite et quel a été le résultat ?  

o Si les châteaux d’eau subissent des fissures ou d’autres dégâts (à cause des tirs de 
mines, des fissurations du sol, des affaissements de terrains …), qui en supportera les 
coûts de réparation ?    

o Quel est l’impact sur les lignes électriques (enterrées ou non) ?  

 

- Remblaiement de la carrière pour un retour à l’exploitation agricole au fur et à mesure des 
tranches d’exploitation : nous savons par des professionnels du secteur que les matériaux 
dangereux (telle l’amiante ou autres déchets dangereux) qui devraient être en principe 
exclus du remblaiement (comme précisé dans les textes et affiché), sont rejetés dans les 
carrières. Une fois recouvert, cela devient invérifiable et incontrôlable mais c’est avéré.  

o Que deviennent ces sols remblayés avec de l’amiante ou autre produits dangereux 
après remise en culture ?  

o Quelle pollution réelle a-t-on ?  
o A-t-on des études de sols et d’impacts sur des carrières remblayées ?   
o Du bitume sera forcément utilisé sur certaines zones de la carrière, comme pour 

d’autres d’ailleurs. Comment ces zones seront-elles réexploitables en culture ?  
o Le propriétaire du terrain se doute-t-il que son champ lui sera rendu avec un sous-sol 

amianté qui refera surface pendant les labours ?    

 

- Un plan de surveillance de la carrière est-il prévu ? par qui ? pourquoi ? à quelle fréquence ?  

Voici ce que dit ce document :  http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-
poussiere-carrieres.pdf 

Page 39 

 

Page 40  

http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf
http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf
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- L’emplacement de cette carrière sera inesthétique pour le paysage (d’autant plus que cette 
carrière sera immense : 65 ha !). C’est sur la route de La Chapelle Onzerain à la D955 que ce 
sera le pire : (étude d’impact page 64) 

 

 
 

- L’emplacement de cette carrière sur une D955 sera forcément gênante pour la circulation 
dense des camions qui circulent déjà en grand nombre : la circulation sera forcément 
interrompue sur la D955 pour laisser entrer et sortir les camions de la carrière sans danger 
pour la circulation : des feux sont-ils prévus, des giratoires, des radars ?    

- Que se passera-t-il en période de chasse ?  
- Comment se comporte la faune aux alentours de la carrière en période de tirs ?  
- Quelles sont les autres carrières exploitées par la société ? où se situent-elles ?   
- Quels sont les impacts sur les éoliennes entre La Chapelle Onzerain et Tournoisis ?  

 
Mme Huard – 37 rue du Bourg – 45310 La Chapelle Onzerain 
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ANNEXES : 
https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/ 

 

 

 

https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/ 

 

 

 

http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-53246-FR.pdf 

https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/
https://www.publilegal.fr/enquetepublique/principes/
http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-53246-FR.pdf
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page 11 

 

Page 42 : 

 

 

 

Page 44 : 
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http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Presentation_2016-05-
04.pdf 

 

 

http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Presentation_2016-05-04.pdf
http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Presentation_2016-05-04.pdf
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http://www.inrs.fr/risques/silice-cristalline/ce-qu-il-faut-retenir.html 

 

 

 

 

http://www.inrs.fr/risques/silice-cristalline/ce-qu-il-faut-retenir.html
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http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf 

 

 

 

https://www.cancer-environnement.fr/400-Silice.ce.aspx 

 

http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf
https://www.cancer-environnement.fr/400-Silice.ce.aspx
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http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf 

 

 

Inventaire 2005 des cavités souterraines en Eure et Loir (28) : très intéressant également  

https://www.eure-et-
loir.gouv.fr/content/download/7180/46078/file/inventaire_cavites28_cle7eaa78.pdf 

 

 

http://plateforme-unpg.fr/mediatheque/media/pdf_guide-poussiere-carrieres.pdf
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/content/download/7180/46078/file/inventaire_cavites28_cle7eaa78.pdf
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/content/download/7180/46078/file/inventaire_cavites28_cle7eaa78.pdf

